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Résumé
2022 marque un tournant décisif pour la pleine mise en opération de l’Architecture de sécurité maritime de l’Indianocéanie (ASMI). Dès cette année, il convient de mobiliser des moyens pour assurer la continuité du processus sans rupture. Pour cela, la dernière réunion du Conseil a donné mandat au Secrétariat général d’engager les discussions avec les partenaires, au premier chef desquels l’Union européenne qui finance le programme MASE. La proposition en cours d’élaboration par le Secrétariat général dans le cadre de la gouvernance des deux Accords MASE concerne les composantes suivantes : 
i. Renforcement de la capacité des Etats signataires pour leur pleine participation (processus internes (stratégies et coordination nationales et exercices), structures (centres nationaux et ressources humaines), base et capacité légales, 
ii. Amélioration d’équipements et des ressources humaines du Centre régional de fusion d’information maritime (CRFIM) et du Centre régional de coordination opérationnelle (CRCO), des centres nationaux et leur mise en réseau sécurisé, 
iii. Appui à l’action régionale coordonnée en mer,
iv. Mise en œuvre et l’approfondissement de l’ASMI sur chacun des secteurs d’intérêt énoncés dans les Accords MASE, avec une composante spécifique pour la mise en œuvre du Plan d’Action Polmar déjà adopté, ainsi que celui sur la sécurité des câbles optiques, 
v. Élargissement de l’ASMI à l’Afrique, l’océan Indien et la zone Pacifique,
vi. Appui et coordination Groupe de contact sur les crimes et la sécurité maritime dans la région de l’océan Indien Occidental – anciennement CGPCS prioritairement centré sur la lutte contre la piraterie. 
Le programme serait ouvert à une participation d’autres pays avoisinants. 
 
Champs d’action proposés pour une suite au programme MASE
Les éléments du programme en cours de formulation sont détaillés dans les sous-sections suivantes : 
Renforcement de la capacité des Etats signataires des Accords MASE
L’ASMI, issue des deux accords MASE, doit être pleinement appropriée et dirigée par les Etats signataires. Cependant, sa pleine opérationnalisation repose sur la capacité de ceux-ci à y jouer leurs rôles d’une manière efficace.  
Processus interne des pays : Le processus interne des pays doit pouvoir reposer sur l’existence et/ou la mise à jour d’une stratégie nationale sur la sécurité maritime structurée autour d’un comité national actif regroupant l’ensemble des acteurs concernés et ayant une connaissance avancée du domaine maritime. Ce comité doit pouvoir être alimenté par un centre suffisamment équipé en termes de ressource humaines et technologiques pour le partage et la fusion d’information maritime. 
La stratégie nationale devrait permettre l’Etat concerné d’avoir une vue globale et régulièrement mise à jour de la situation de sécurité maritime pour identifier les priorités nationales d’actions et mobiliser des moyens pour effectuer une surveillance ciblée des zones maritimes d’intérêt. Le Comité national devrait faciliter le partage d’informations pertinentes sur la criminalité et la sécurité maritime sur une base régulière, la collaboration inter-gouvernementale en charge des questions liées à l’action de l’Etat en mer et soutenir la coopération inter-projets dans le domaine de la sécurité maritime (sécurité portuaire, pêches, économie bleue) au niveau national pour une meilleure coordination, notamment lors des exercices et opérations, et une meilleure optimisation des objectifs partagés. Le centre national devrait faciliter le transfert de technologies et d’équipements ainsi que la transmission des dernières informations sur les tactiques, les techniques et les procédures aux organismes d’application de la loi maritime, participer à l’élaboration d’outils pratiques et opérationnels pour la collecte, le regroupement, l’analyse et la diffusion de renseignements sur la criminalité maritime et la sécurité avec les pays régionaux et les partenaires internationaux, faciliter la circulation interne d’informations, l’interaction avec d’autres Centres nationaux, régionaux et internationaux et aussi assurer le secrétariat du Comité national. 

Base et capacité légale : La COI a déjà engagé l’UNODC, au travers du programme MASE, pour une évaluation (i) des cadres juridiques nationaux relatifs aux crimes maritimes prioritaires ; (ii) du niveau d’incorporation ou de ratification des conventions internationales pertinentes et des Accords MASE ; et (iii) de la compatibilité des provisions légales dans la région. L’évaluation en cours cernera aussi l’existence ou l’absence de provisions d’infractions à la criminalité maritime dans la loi, les diverses dispositions relatives aux infractions à la criminalité maritime, les sanctions applicables (et le degré d’harmonisation entre les signataires régionaux), la compétence en matière d’incidents de criminalité maritime, les lois sur la preuve, les lois sur la procédure pénale et l’existence de traités d’extradition et/ou d’entraide juridique entre les signataires régionaux. Cette évaluation qui concerne les Etats signataires (hors France) donnera de la matière pour une réforme juridique visant à aplanir les éventuels freins dans la lutte contre la criminalité maritime tout au long de la chaine d’intervention (information, intervention, poursuite, détention). Le programme inclura aussi des provisions pour les pratiques actuelles en matière de crimes maritimes transfrontaliers afin d’avoir les formations les plus réalistes et les plus récentes pour renforcer les capacités d’enquête, d’arrestation et de poursuite. L’objectif est d’établir une base légale solide permettant de lutter plus efficacement contre les crimes maritimes transfrontaliers. Dans ce contexte, il pourrait s’avérer nécessaire de disposer d’un Accord régional de coopération entre les pays de la région facilitant les poursuites contre les crimes maritimes (trafics de drogues/armes). En effet, faute d’un cadre régional agréé, il faudrait alors pouvoir disposer d’une résolution du Conseil de sécurité de l’ONU, à l’image de l’UE au sujet de la Somalie, pour engager des poursuites.
Renforcement des capacités humaines et technologiques des Centres régionaux et mise en réseau sécurisée
L’opérationnalisation de l’ASMI dépend de :
i. La capacité des deux centres régionaux (le CRFIM et le CRCO) ainsi que les centres nationaux à accomplir leurs rôles. Ces centres ont été équipés avec des systèmes qui nécessitent une maintenance et une amélioration constante, ainsi qu’une formation accrue et adéquates des ressources humaines existantes ;
ii. La mise en réseau des centres régionaux, nationaux et internationaux ainsi que l’animation du réseau de manière sécurisée. 
Le rôle du CRFIM est d’assurer la surveillance en temps réel de la zone maritime identifiée dans l’accord MASE en intégrant et fusionnant l’information maritime, améliorant la connaissance du domaine maritime, facilitant et promouvant l’échange et le partage d’information maritime, ainsi que la mise en réseau avec des partenaires institutionnels nationaux, régionaux et internationaux. 
Le rôle du CRCO est de planifier et coordonner les actions en mer d’intérêt régional, faciliter la coopération régionale et internationale avec les agences et partenaires institutionnels pour assurer et promouvoir la sûreté et la sécurité maritimes. Le CRCO coordonne avec ses partenaires institutionnels nationaux (centres d’opérations maritimes) des pays signataires pour tenir un inventaire des actifs nationaux mis à sa disposition pour des opérations maritimes coordonnées. Le CRCO peut éventuellement faciliter la mise en réseau avec d’autres forces navales internationales et mobiliser son soutien dans le cadre d’opérations maritimes graves et complexes. 
Le centre national devrait pouvoir accéder à l’information maritime, l’analyser, faire le lien entre d’autres Centres nationaux, régionaux et internationaux. Plusieurs pays n’ont toujours pas de centres nationaux et ceux qui l’ont ne sont pas suffisamment structurés, équipés et formés. 
La mise en réseau de tous les centres permettra de structurer l’échange de connaissances et le partage de l’information dans la communauté des utilisateurs et des opérations maritimes (nationales, régionales et internationales). 
Il faudra aussi soutenir l’élaboration et mise en œuvre d’un plan de travail pour la pérennisation de ces centres en conformité avec les accords de siège et incluant les postes des officiers de liaison internationaux, ainsi que la mise en place d’un dispositif de protection et recouvrement des données des deux centres MASE.

Appui à l’action régionale coordonnée en mer
L’opérationnalisation de l’ASMI ne sera complétée qu’à partir du moment où le mécanisme démontrera son efficacité en inspectant les bateaux d’intérêt qui traversent plusieurs zones maritimes. C’est justement l’objet de l’accord régional sur la coordination des opérations en mer. Dans ce contexte, un dispositif a été mis en place et testé afin de faciliter la coopération régionale et internationale avec les agences et partenaires institutionnels en conformité avec les provisions de l’accord MASE, c.à.d. que les moyens restent sous la responsabilité du pays concerné. Un fonds initial a été alimenté sous MASE pour un montant de 3.6 MEUR au travers de contrats de subvention élaborés, conclus et supervisés par la COI afin de couvrir les coûts additionnels par rapport à ce qui est le cas pour des actions purement nationales. Il est nécessaire de prévoir une continuité de cet appui. 



Approfondissement de l’ASMI sur chacune des thématiques des Accords MASE
Les deux Accords MASE font mention spécifique des crimes et menaces en mer récurrents tels que pêche INN, trafic de drogue, humains, d’armes, pollution maritime (déversement d’hydrocarbure, produits chimiques), sauvetage en mer (SAR). Il est donc important de décliner des plans de travail sur chacun de ces axes dans le cadre de l’opérationnalisation de l’ASMI, à commencer par le Polmar, la sécurité des câbles et le trafic humain. Les plans de travail sur les autres crimes et menaces restent à être définis et mis en œuvre.  
[bookmark: _Hlk53404504]Polmar : Le CoPIL MASE a adopté un Plan de travail, sur la base des acquis des projets régionaux passés, incluant : (i) l’actualisation du Plan régional de contingence contre la pollution en mer qui a été développé dans le cadre du projet de lutte contre les déversements des hydrocarbures en mer et de mise en place d’une autoroute maritime (2008-2012) ; (ii) l’actualisation des plans de contingence nationaux ; ainsi que (iii) l’adaptation du rôle de coordination par les deux centres MASE. Ce Plan inclut la participation des pays avoisinants, ainsi que des partenaires internationaux et régionaux, tels l’OIM et la Convention de Nairobi. Néanmoins, l’exécution du Plan sera étalée sur trois fronts – au niveau de la COI, des pays signataires de MASE et la région élargie. Des initiatives nationales et bilatérales telles, la/les zone.s à éviter et le système de compte rendu obligatoire (ATBAs) seront priorisées au sein de l’Architecture MASE. 
Protection et la résilience des câbles sous-marins : La sécurité des câbles sous-marins reliant les pays membres de la COI reste une préoccupation majeure. Un cadre régional, élaboré avec l’appui de l’ONUDC, a été validé par le Conseil extraordinaire des ministres de la COI en novembre 2021. Il est maintenant question de la mise en œuvre d’un plan d’action régional sur la protection et la résilience des câbles sous-marins. Un premier soutien de la France d’un montant de 80,000 EUR a été mobilisé pour les actions en 2022. Il sera nécessaire d’assurer le suivi et la mise en œuvre du cadre régional pour ensuite promouvoir la sécurité des câbles au-delà de la zone de l’Indianocéanie.  
Trafic humain : La collaboration avec l’Organisation Internationale pour les Migrations continue :(i) pour améliorer la gestion intégrée des frontières, la traite et le trafic des personnes, la recherche et sauvetage en mer et migration, la détection de fraudes et sécurité des documents. (ii) la mise en place d'un réseau et d'une base de données sécurisée pour les données liées à la migration dans le contexte maritime ; (iii) comprendre les flux et tendances migratoires dans la région et (iv) la mise en œuvre d’exercices de simulation afin de renforcer les capacités des institutions sur les questions de migration et mobilité humaine.

Elargissement de l’ASMI à l’Afrique, l’océan Indien et le Pacifique
L’ASMI repose sur le suivi des navires et l’identification de bateaux d’intérêts. Etant donné que la plupart des navires traversent tous les océans, l’opérationnalisation de l’ASMI devra élargir sa zone d’actions au travers de partenariats et incorporer la situation maritime des océans avoisinants. 
Une première réunion des Centres de fusion et partage d’information maritime de l’océan Indien, du Pacifique et de l’Atlantique eu lieu en 29 septembre 2021 qui a conclu sur la mise en réseau de tous les centres comme une opportunité de renforcer les capacités globales de sécurité et sûreté maritimes. Ce réseau permettra la coopération élargie Indo-Pacifique par une formalisation et une structuration des échanges des Centres de fusion et partage d’information maritime en conformité avec les provisions des accords MASE qui prévoit la concrétisation de partenariats et de collaborations institutionnelles avec des États tiers au-delà de l'océan Indien occidental. Les actions concrètes pour suite à donner sont : 
i. Convenir des moyens pour structurer les collaborations entre les centres régionaux de partage d’informations maritimes et définir des mécanismes pérennes d’échanges, notamment le partage d’expériences et de leçons apprises, des exercices conjoints ou encore des formations ; 
ii. Formaliser les partenariats avec les centres régionaux à travers des MoU ; 
iii. Discuter des possibilités d’harmoniser les manières de faire, les cadres légaux qui régissent ces centres ainsi que la sécurisation des données et plus largement l’interopérabilité des centres ; 
iv. Renforcer les capacités nationales pour garantir un degré minimal de capacités maritimes permettant la mise en réseau au niveau régional ; 
v. Renforcer le lien entre les centres de partage d’information et des mécanismes d’actions coordonnées en mer, notamment par des centres dédiés à l’image du CRCO ; 
vi. Réfléchir aux moyens d’améliorer le « legal finish » afin que les infractions constatées en mer puissent donner lieu à des actions légales. 
Le dialogue avec les États de la région (Tanzanie, Mozambique, Afrique du Sud et Somalie) devra continuer pour les inviter à adopter ces accords et attirer d’autres Etats et partenaires extérieurs à la région, incluant les observateurs auprès de la COI à coopérer pour la pleine opérationnalisation de l’ASMI. 
La mobilisation régionale et internationale pour renforcer l’ASMI et son opérationnalisation par le biais de rencontres ministérielles régulières doivent continuer, tout en évitant une multiplication d’actions non-coordonnées et dispersées. 

Appui et coordination du Groupe de contact sur les crimes maritimes dans l’océan Indien occidental
La résolution 2608 du Conseil de sécurité des Nations Unies de décembre 2021 a poussé la communauté Internationale et le groupe de contact sur la piraterie au large des côtes somaliennes (CGPCS) à revoir l’orientation du groupe pour tendre vers l’ensemble des crimes et de défis de sécurité maritime dans la région de l’océan Indien occidental. Cette réorientation du mandat du CGPCS consacre un rapprochement avec les missions de l’ASMI impulsée par la COI dans le cadre de MASE. 
Le Secrétariat général de la COI assuré le secrétariat du CGPCS depuis plus de quatre ans et sera appelé encore à jouer un rôle important pour le rapprochement entre les missions révisées de l’ex-CGPCS et celles de la COI, ainsi qu’une continuité des actions qui étaient entreprises sous le fonds fiduciaire géré par les Nations Unies, mais qui a été arrêté depuis 2021. 






Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres à : 
a) Encourager le Secrétariat général à poursuivre la formulation d’un Programme MASE II sur la base des six champs d’actions proposés ; 
b) Demander au Secrétariat général de présenter aux Etats membres une proposition de programme dans les meilleurs délais en vue d’une décision dans le cours de l’année afin d’assurer une continuité sans interruption des activités en cours dans le cadre du programme MASE ; 
c) Encourager le Secrétariat général à solliciter les membres observateurs et les partenaires pour mettre en œuvre le large éventail d’actions proposés. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 8. Conseil extraordinaire des ministres de la COI, novembre 2021
Notamment alinéa m) – demandant au Secrétariat général d’élaborer un programme permettant d’assurer une suite du programme MASE pour soumission à l’Union européenne. 
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